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Le conseil de la Faculté des Langues s'est réuni le 13/03/2017 en formation pléniére.

Extrait du relevé des décisions :

Point 14 : Convention de partenariat_gnire I'Université Lyon 2 et ATLAS
{association pour la promotion de la traduction littéraire)

Le conseil de faculté demande la modification de Parficle 3 portant sur la durée de la
convention : la présente convention est conclue pour une durée d’un an et non pour
une durée de trois ans et prendra effet au 1°" Janvier 2017.
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